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GHRONIQUE DES DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES

DANS LE GANTON DE GENEVE EN 4925

L. Blondel.

Le sanctuaire de Mala.

oijs avions signalel'annee derniere, ä propos du port romain, la
presence d'un mur tres important entourant le temple de la Madeleine1.
Les travaux d'amenagement de la terrasse derriere l'abside de

l'eglise, les fouilles entreprises pour la construction d'un transfor-
mateur electrique, enfin l'abaissement du niveau de la rue deToutes-

Ames et de la Madeleine ont fourni des renseignements tres utiles sur la topographie
antique de la region. La Madeleine avait pen ä pen ete enterree et les bases des

contreforts, bien conservees, sont maintenant redevenues visibles. Les remblais suc-
cessifs etaient de date relativement recente et posterieure au XVIe siecle. Pour des

raisons qui nous echappent, on a rebausse de plus de deux metres les rues de Toutes-
Ames et de la Madeleine, recouvrant ainsi une partie importante de l'ancien cime-
tiere. En dessous de ces rues, sous la Place de la Madeleine et meme derriere
l'abside, sous l'etroite ruelle du Paraclis, les ouvriers ont rencontre des squelettes.
Le cimetiere comprenait le pourtour de l'eglise. Mais ces tombes avaient presque
partout subi un bouleversement complet. On aurait dit de vraies fosses communes,
seules quelques tombes profondes, sous la rue clu Paradis, appuyees contre le mur
antique que nous allons etudier, avaient ete respectees.

1 Genavo, t. Ill, p. 95.
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Les fondations des maisons comprises dans le carre entre l'anoienne rue de la

Fontaine, la rue des Limbes, l'eglise et la rue de Toutes-Ames, n'ont fourni aueun

document particulierement interessant. A noter une cave voütee, depuis longtemps

abandonnee, qui se prolongeait sous la rue du Paradis derriere le second corps de

logis du n° 20, rue de la Fontaine. C'est une preuve de plus, qu'au moment de l'agran-
dissement de la Madeleine du cote de l'orient, on a du raser d'anciens immeubles.

Leurs fondations se retrouvent jusque sous le'sol cle l'eglise, les fondles de 1914, sur

ce point, sont convaincantes.

Sous la rue de Toutes-Ames, l'abaissement des niveaux a fait retrouver les
fondations cles immeubles qui fermaient le passage communiquant avec la rue de la
Fontaine, immeubles demolis en 1876. Sur ce point, tres pres de l'atelier Bajettini (partie
du n° 1 rue Toutes-Ames), il a fallu demolir les restes d'un ancien four circulaire. Le
sable naturel ne s'est trouve qu'ä une assez grande profondeur, particulierement en
face du n° 2 (fig. 2, E) de la rue Toutes-Ames, ou il existait une caxite remplie de
terreau noir, d'os et cle tuiles antiques ou du moyen age. A partir de cette fosse le
terrain naturel remontait brusquement dans la direction de la rue cle la Madeleine.
Ces constatations ont eterendues plus completes grace aux fouilles entreprises pour
poser un collecteur relie a celui de la rue de la Fontaine. II est done certain que l'espace
compris entre l'abside cle la Madeleine et la rue de la Fontaine se trouvait ä un niveau
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Ires inferieur et que derriere les installations du port antique s'etendait un emplacement

ä pen pres a la hauteur des digues du lac.
L'abaissement de la rue de la Madeleine et la construction du collecteur nous

ont permis d'examiner plus loin encore ces niveaux primitifs. En face de la cliapelle
S. E. cle l'eglise, sur le sable, gisaient deux gros blocs erratiques et le terrain naturel
se relevait brusquement dans la direction de l'ouest. En face du clocher, les fouilles
couperent ä 1 m. 50 en dessous du sol actuel (3 m. 50 sous l'ancien sol de la rue) un
empierrement important, reste indubitable d'une voie romaine (fig. 1, C-C). La
stratification de cette fouille se presentait de la fagon suivante : en dessous des

cleblais modernes ou du moyen äge, remplis d'ossements humainset de tuiles, puis
de sable rougeätre avec des poteries, yenait une couche de 30 centimetres de gravier
et petits cailloux, ancienne surface de Ja voie, plus bas une couche de 1 metre composee
d'un empierrement d'enormes blocs, mesurant jusqu'a 60 centimetres de longueur,
melange ä de la marne grise avec quelques debris de poterie romaine. En dessous

encore, 50 a 80 centimetres de sable remue, rouge, avec des fragments de vases de

tradition nettement gauloise. Le tout reposait sur le terrain naturel compose de sable

jaune. C'est la premiere fois qu'il nous est donne d'etudier une voie romaine dans la

ville meme; a part quelques traces sous la rue de l'Hötel-de-Ville rien de semblable

n'etait parvenu intact dans l'agglomeration urbaine1. Parmi les tessons de poterie
reconnus dans les depots de cette route, ä 50 centimetres de profondeur dans la couche

des gros cailloux, une signature de potier, sur deux lignes, ligne superieure fragmen-
taire, accompagnee d'une palmette, au nom de TITI IUSCULI, fabricant aretin
du Ier siecle av. J. C.2. Le niveau de la rue romaine etait sensiblement le meme que
celui des anciens sanctuaires de la Madeleine. Sans doute que l'accumulation des

gros boulets provenait de la necessite d'etablir sur un bas-fond une chaussee suffi-

samment elevee pour relier la rue de la Fontaine a la voie du bord du lac, suivant le

trace des rues actuelles de la Madeleine, Traversiere et Rötisserie, pour desservir les

ports echelonnes sur la cote. Le long de la fouille, par dessus les empierrements
antiques, se prolongeait un mur de petite dimension, probablement la cloture du cime-

tiere (fig. 1, D).
La presence de cette voie est aussi interessante, parce qu'elle est en relation

avec les rnurs antiques entourant, la Madeleine. Les observations du mois de fevrier

ont ete completees au mois de novembre par des fouilles que nous avons faites pour
determiner le trace du grand mur. Nous pouvons maintenant nous faire une idee

d'ensemble de cet ouvrage, de sa forme et de sa disposition, en liaison avec les

installations du port. Ce gros mur dessinait un carre long avec une avance, sorte de bastion,
dans la direction du lac, mesurant une largeur de 19 m. 20 sur 8 metres de profondeur.

1 L Blondbl, Uoppidum de Geneve, Bulletin Soc. d'Hist. el Arch. Geneve, t. IV, p. 347.
2 Max Ihm, Die Aretinischen Topfereien, Bonner Jahrbucher, 1898, p. 117.
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Nous avons dit 1'annee derniere pourquoi nous pensions que cette construction
etait en relation avec l'inscription de Mala decouverte en 1910. Nous etudierons de

plus pres cette question.
La muraille retrouvee se compose d'un massif de magonnerie epais d'l m. 30

dans sa partie superieure et de 1 m. 55 a sa base (fig. 2, coupe et elevation). Le fruit
de la magonnerie n'existe qu'exterieurement, il est constitue par deux retranches de

10 et 15 centimetres. La paroi interne est entierement verticale. Des cailloux assises

et appareilles epais de 25 ä 30 centimetres maintenaient un blocage compose de

pierres roulees et de quelques tuiles noyees dans un mortier blanc tres abondant.

L'appareil exterieur du mur a ete visible sur une hauteur de 2 m. 55 et une longueur
de 7 m. Les assises, hautes de 16 ä 20 centimetres, presentaient un aspect interessant.
Dans la partie inferieure, les

pierres empruntees a des blocs

erratiques et des cailloux roules
de riviere, casses, etaient
disposes en lignes horizontales et

allongees, alors que dans la

partie superieure on reconnais-
sait distinctement une disposition

en diagonale du type dit
en arete de poisson. Les deux

ou trois assises superieures
changeaient de nature, soit comme materiaux employes, soit comme mortier; elles

provenaient d'un remaniement posterieur. Du reste l'eglise et principalement les

chapelles demolies, datant du XVe siecle, se sont servies sur plusieurs points de ces

substructions. Par contre les fondations du temple, en arriere du mur antique, des-
cendaient beaucoup moins profondement. Le remaniement de la partie superieure
du mur utilise peut-etre comme fortification du cote du lac, explique qu'en 1910
on ait pu croire ä un ouvrage du moyen age; il explique aussi que la pierre portant la
dedicace a Maia ait ete retrouvee amalgamee ä la surface interne de la maconnerie1
(fig. 7, a).

La muraille reposait ä sa base sur une epaisse couche de tuiles roinaines cassees,
baute de 40 centimetres, formant drainage. En dessous seulement on rencontrait le
sable naturel. Longitudinalement, les fondations etaient posees en escalier, au fur
et ä mesure du relevement du terrain. Tout ce dispositif indique un mur de terrasse
et non un mur d'edifice. On a voulu constituer un terre-plein dominant le port. Une
autre construction est venue confirmer cette opinion. Du cote de la rue du Paradis,
a 6 m. 40 de la rue des Limbes, les ouvriers travaillant a l'etablissement d'un trans-

Fig. 2. Coupe et elevation du mur antique.

1B. Kebek, Les fouilles sur Vemplacement de la Madeleine-Longemalle a Geneve, 1913.
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formateur electrique ont decouvert un deuxieme mur de meme nature que le premier,
mais beaucoup moins epais, mesurant 75 centimetres a la base avec une retranclie
cle 15 centimetres et un fruit tres accentue face an mur principal (fig. 1,B). Les deux
murs formaient done deux talus opposes et n'etaient pas paralleles, car le petit mur
se dirigeait vers l'autre avec un angle tres aigu, certainement pour le rejoindre plus
loin. A noter que les fondations de ce nouvel ouvrage se trouvaient 70 centimetres
plus bas que l'autre. Comme construction et mortier ils sont identiques. Ce mur secondare

faisait suite ä un autre (epais de Im.) tres dur, ayant appartenu ä un edifice
du moyen äge, peut-etre une des dependances de la propriete de l'eveque a Longe-
malle et qui a servi de base posterieurement a une maison du quartier. Un drainage
de gros cailloux roules, enfonces dans le sable, partant de la tete du petit mur antique,
perpendiculairement aux fondations de la muraille principale de la terrasse, laissait
encore passer de l'eau. -Nous avons pense que le petit mur etait destine a retenir les

terres d'une rampe d'acces entre le port et la terrasse. Les fouilles de cet automne
ont verifie cette supposition. En effet, nous avons fait degager la suite du grand mur
pour nous rendre compte s'il faisait retour du cote de 1'ouest. Nous avons vu que
des chapelles disparues et particulierement celle qui est qualifiee de sacristie sur le

plan Billon avaient utilise ces fondations, en posant par dessus des soubassements en

roche assez soignes. A un endroit la muraille romaine avait ete entamee dans sa partie
superieure pour pouvoir faire des inhumations, une rangee de squelettes avait la

tete appuyee contre le mur. Apres une longueur de 20 m. 50, en ligne droite, la terrasse

prononce en effet un coude vers le S. 0. Mais ce changement de direction ne se fait

pas par un angle droit, au contraire par un angle tres obtu, une sorte d'eperon,
anquel par la base vient se souder le petit mur dont nous avons parle. L'idee d'une

rampe d'acces laterale se confirmait, malheureusement il n'a pas ete possible de retrou-
ver le mur de soutenement oppose, permettant d'evaluer la largeur de la voie d'acces.

L'espace compris entre la rampe et la terrasse etait, en dessous des squelettes, rem-

pli de deblais, grandes tegulae, de mortier, et particulierement des fragments de

parois revetus de stuc rouge sans dessins. Quelques poteries ordinaires, un debris

de vasp peint rouge el'epoque tardive, une boule d'epingle en bronze, une tete de clou

cle meme metal completent la serie assez pauvre d'objets antiques trouves sur ce

point.
Le mur en retour de la terrasse se prolonge jusque sous les fondations de la cha-

pelle S. E. ou il devait se terminer, car il n'a pas ete retrouve dans les substructions

de ladite cliapelle. Tres certainement, en regard des niveaux, la rampe d'acces et la

terrasse rejoignaient la voie empierree etablie sous la rue actuelle de la Madeleine.

A l'oppose, le mur de terrasse antique, apres etre rentre sous l'eglise, faisait un

angle droit en se dirigeant vers 1'ouest. Nous avons pu l'examiner au moment des

fouilles executees par M. C. Martin dans la Madeleine, en 1914. Plus loin, il se confoncl

avec les bases du mur principal norcl du temple, en arriere des chapelles. II n'a pas
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ete possible cle le suivre au dela de l'eglise. Les nivellemenis effectues sur la place
n'ont rien revele de semblable, sauf de nombreux ossements bumains, deja disperses,
et la base d'une magonnerie isolee, en face de 1'entree principale, restes probables du
socle d'une croix en pierre. 11 est vraisemblable que de ce cöte-ci comme de l'autre
on parvenait a la terrasse par une rampe.

Que represente cette terrasse en quadrilatere dominant le port Apres l'extension

prise par le trafic et le commerce sur le lac, il devint necessaire d'etablir une place

plus elevee que la greve, et separee des bassins ou quais marchands. On chercha done,
dans le courant du Ier siecle ap. J. C., ä relier le port et la voie principale par des ram-
pes d'acees et a construire un terre-plein, utile pour le commerce. Nousestimons qu'on
düt etablir sur cet emplacement un marche et que la aussi furent eleves des portiques
entourant le sanctuaire declie a Maia. Un sondage effectue tout pres des fondations
des differentes eglises retrouvees sous la Madeleine actuelle a prouve que tres profon-
dement le sol etait rapporte, que melanges an sable il y avait de nombreux fragments
de poterie antique. C'est bien une terrasse constitute par des remblais fort anciens.
Dans ces fondations des trois eglises, precedant le temple actuel, il a ete recolte plu-
sieurs grandes tegulae presqu'intactes avec des dessins en forme de tresse, faits ä

la main et un important fragment de socle en roche mesurant 0m,68 a 0m,79 de largeur
surOm,32 de hauteur. J'ai aussi note une petite base de colonne en roche. Mention-
nons, poui memoire, l'inscription de TITUS NONNIUS, edile, reemployee pour
former le seuil d'une des eglises. A l'epoque chretienne, des sanctuaires, dont le plus
ancien est certainement carolingien, peut-etre merovingien, vinrent s'etablir sur
cette terrasse ä la place de 1'aute] de Maia; ils furent entoures d'un cimetiere avec
des tombeaux ä dalles et en forme de cuve.

Nous devons nous representee le sanctuaire de Maia, non pas comme un temple
de grande dimension, mais comme un simple autel ou laraire orne du portique men-
tionne dans la dedicace. Cette place publique, ce forum, etait bien choisi pour etre
honore par la mere de Mercure favorisant le commerce. Presque partout Maia et
Mercure sont associes dans la meme dedicace et leur culte etait tresrepandu dans
notre region ä l'epoque de la Gaule romanisee. Ainsi a Lyon, dans le quartier de

S^Just, un sanctuaire dedie ä Mercure et Maia orne de statues; dans la cite des Trois
Gaules, au dessus du port de la Saöne, un autel ä Maia auguste avec un bas-relief
representant la deesse assise dans une cathedra, sous une arche ä pilastres et tenant
entre ses mains, ramenees sur son giron probablement des fruits1. Dans le pays des
Allobroges qui nous avoisine, on rendait un culte a Maia et Mercure, a Groisy et ä

Villaz, localites proches d'Annecy2.

1 A. Allmer et P. Dissard, Inscriptions antiques du Musee de Lyon, t. III, p. 10 n° 198. i). 15,
n° 199.

2 A. Allmer, op. citt. Ill, p. 328 et 329.
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H etait naturel qu'au dessus du port, sur la terrasse regardant le lac, ou bateliers,
niarchands et industries avaient etabli leur marche, les Genevois d'alors aient songe
ä elever un autel ä Mala, protectrice de leur commerce.

** *

Le port gallo-roma in.

La suite du port de Longemalle n'avait pu etre reconnue du cote de l'ouest;
les constatations faibes au moment de la demolition des immeubles nos 1 a 17, rue de
la Madeleine, executee cette annee, permettent de combler cette lacune dans une
certaine mesure.

Moyen äge et epoque moderne. — Aucun document archeologique important n'a
ete recuedli dans ces maisons qui formaient tout un cote de la Place et rue de la Madeleine.

Celles qui etaient le plus proche du Perron (nos 1, 3 et 5) avaient deja disparu,
mais leurs fondations subsistaient encore sous le sol; par contre eelles qui portaient
les nos 11 a 17 n'ont ete abattues que cette annee. Ce groupe de maisons etait divise

par une ruelle ou impasse qui aboutissait ä des cours derriere les immeubles, face au
nord. Le n° 17 portait pour enseigne «Le Chamois », deposee maintenant au musee.
La fagade du n° 15 offrait seule encore quelque interet, les fenetres du premier
etage montraient des moulures en accolades. Sur l'une d'elles se lisait la date 1604

avec un monogramme, un B et un R relies par une barre horizontale supportant
un F; au R est accole un C ou un 0 Cette date indiqne une reconstruction avec les

initiales du proprietaire. Malgre nos recherches nous n'avons pu identifier le nom du

monogramme. En 1619 cette propriete, unie dans la suite ä la parcelle voisine, appar-
tenait a Humbert de Chevrens et portait aussi comme enseigne «Le Chamois»2. Pontes
ces maisons presentment le meme type, avec un escalier ä vis sur la fagade; elles etaient

pourvues de caves profondes bien voutees. Les cours posterieures formaient une
terrasse de plusieurs metres plus elevee que le rez-de-chaussee des immeubles de la rue
de la Croix-d'Or. Cette surelevation n'etait du reste pas naturelle, on s'en est apergu
en voulant poser les fondations des nouvelles constructions. En effet, ce n'est qu'a
5 ou 6 metres en dessous de la place de la Madeleine qu'on a atteint le sable naturel.
Les caves des maisons demolies reposaient sur un reseau inextricable de murs et de

caves voutees abandonnees, remplies de deblais de toutes sortes, du charbon et meme
des ossements avec quelques cranes. Comme dans le quartier de la Rotisserie, ä la

suite des graves incendies du XIVe siecle, les habitants avaient ete obliges de combler
les mines et de reconstruire ä un niveau beaucoup plus eleve. Pour le sinistre de 1334

1 Musee, collections lapiclaires, n° 722.
2 Archives d'Etat, Geneve. Eveche, Gr. 14, f° 793 et suiv.
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qui a tout particulierement ravage la paroisse et l'eglise de la Madeleine le chroniqueur
ajoute: et juerunt exfondrati omnes soturrii domorum, soit toutes les caves des maisons

furent effondrees1. Les murs retrouves dans ce sous-sol etaient done anterieurs ä

cette catastrophe et quelques-uns tres anciens. En particulier derriere la cour du

n° 13 (fig. 3, A) on voyait line muraille epaisse d'l in. 30 qui venait se souder du

cote du lac, perpendiculairement au mur de terrasse encore plus important (1 m. 40)

qui se dirigeait vers Test en B. Ces ouvrages en cailloux roules, tres durs, avec un

appareil en epis, devaient se relier a l'enceinte fortifiee des XIIe et X111e siecles 2.

On en a retrouve le trace sous les immeubles demolis de la rue de la Croix-d'Or3. Ces

murs de ville s'etendaient de la porte de la rue d'Enfer a la porte du Fort de l'Ecluse,
au has du Perron, mais il y
a eu divers remaniements;
il est probable qu'un premier
ouvrage suivait de plus pres
la colline et rejoignait le

mur antique reconnu au-
tour de la Madeleine. Nous
avions emis cette hypothese
en 19164.

Si les niveaux sous les

immeubles ont ete modifies,
ceux de la rue de la Madeleine

l'ont ete plus encore.
Les constatations faites Fan-
nee derniere ont montre que non seulement il y avait plusieurs metres de deblais,
mais que la chaussee avant les incendies devait etre plus etroite. II n'est pas question
ici d'expliquer le reseau des murs enfolds sous le sol, les parcellements ressemblent,
ä pen de chose pres, aux proprietes recemment tranformees. Mentionnons l'existence
d'un puits, encore intact, sous l'immeuble n° 1 et un four circulaire en briques
sous la maison n° 3.

Epoqae gallo-romaine. — Bien que les terrassernents n'aient pas ete poursuivis
partout jusqu'au terrain naturel, les fouilles ont cependant atteint sur plusieurs
points le niveau gallo-romain. line fois Fenlevement des deuxiemes caves termine,
une digue de gros blocs est apparue en avant des terrasses et parallelement aux
Rues-Basses. Get amoncellement de pierres, pose sur la greve clu lac, etait analogue

Fig. 3. — Le port gallo-romain.

1 Memoires Soc. cVHist. et Arch. Geneve, t. IX, p. 309.
2 J. B G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, t. I, p 119 et suiv.
3 G. Favre, Bulletin Soc. Hist et Arch. Geneve, t. II, p. 328 et suiv.
4 L. Blondel, Bulletin Soc. Hist, et Arch Geneve, t. IV, p. 63.



— 76 —

ä celui que Ton a dejä Signale l'annee clerniere bien que moins important. La digue
se prolongeait derriere les immeubles 1 a 13, mais faisait cornpletement defaut
derriere les cours 15 et 17. L'un de ces blocs avait la forme d'une dalle posee de

champ et mesurait trois metres. La digue cessait brusquement pres du mur du
moyen äge (A) potir faire retour quelques metres du cöte de la colline. Entre les
blocs etaient repandues des poteries grises et noires ainsi que de la poterie rouge
sigillee du Ie siecle. II faut voir dans cette digue la limite de la greve ä l'interieur
du port. D'apres nos renseignements1, il n'a pas ete trouve de lignee de pilotis plus en

avant, mais d'autre part, le barrage des blocs n'est pas ici assez important pour
constituer une premiere defense contre les vagues. M. Reber a signale qu'en 1913 oil
trouva, sous les maisons 19 a 23, faisant l'angle avec la rue cl'Enfer, des blocs

erratiques et de nombreux pilotis noircis2. II faut done admettre que le troisieme
bassin du port se prolongeait jusque dans cette partie et que peut-etre il y en avait
un quatrieme, sous l'emplacement que nous etudions ici. En arriere de la digue
protectrice, composee seulement de pierres sans pilotis, le port se terminait du cöte
de la colline par un perre de moindre importance.

Si ces trouvailles se sont montrees pauvres en objets, ä part plusieurs fragments
d'un vase de forme 29, probablement de la Graufesenque, quelques restes de poterie
peinte ä zones rouges et blanches, par contre nous avons releve sur toute la surface

comprise entre les nos 1 a 5, jusqu'ä la ligne des gros blocs, des scories et clebris ferru-
gineux, formant une couche compacte. Ce sont, a n'en pas douter,les restes d'ateliers

metallurgiques ou de fonderies. Quelques-uns de ces debris, melanges au sable,
etaient tres lourds. Pour confirmer cette decouverte, nous avons recueilli tout aupres
beaueoup de creusets. Plusieurs d'entr'eux, bien que brises, n'ont pas ete utilises,car il
ne decelent aueune trace de feu ou de metal fondu. Ge sont des gobelets ä bords droits,
legerement evases, sans rebord moulure, en terre blanche siliceuse. II y en a de trois
grandeurs differentes, les diametres de base mesurant 24,35 et 58 mm. avec des epais-

seurs de paroi de 4,5 et 8 mm. On ne pent evaluer exaetement leur hauteur, aueun de

ces vases ne nous etant parvenu intact. Nous ne pouvons specifier la nature exacte
de ces ateliers metallurgiques, car il n'a ete vu aucun four en place. Mentionnons

pourtant, assez pres cle la digue, en dessous de la cave du n° 1 (C), une partie d'un

dallage compose de deux plaques de terre cuite de dimension inusitee. Chacun de ces

carreaux mesurait 63 sur 68 centimetres avec une epaisseur de 10 centimetres. Sont-ce

la les derniers restes d'un atelier e'est probable. Ces trouvailles font mieux compren-
dre la presence de vases de grande capacite, a grains schisteux, trouves fan dernier

tout aupres sous la rue (fig. 3, D). Nous indiquions que, comme au Mont Beuvray,
ces dolia aux parois epaisses, ä panse ronde, devaient etre en relation avec des

1 Renseignements de M. Corte, architecte, qui a construit les maisons sur la rue de la Croix-
d'Or.

2B. Reber, op. citp. It).
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ateliers de forge1. La suite des travanx a confirme cette supposition. II est tres
naturel que le voisinage de l'eau et les facilites du port aient permis 1'etablissement
d'ateliers metallurgiques dans cette region.

Sous le n° 15 les ouvriers ont recueilli une base de petite colonne en roche, antique,

de meme dimension qu'une autre trouvee ä S1 Pierre2. Les reconstructions de

la ville dans ce quartier sont maintenant achevees, il sera dorenavant difficile de

revoir les traces du port gallo-romain. Seuls quelques massifs de terrain, sous les

rues, pourront completer dans la suite les renseignements qui pen ä pen sont venus,
ces dernieres annees, enricbir nos connaissances archeologiques sur cette epoque
lointaine.

*
t. *

Decouvertes ä la Tour-de-Boel.

Les demolitions des maisons de la rue de la Tour-de-Boel se sont poursuivies
cet ete, les immeubles nos 10,12,14 et 16, compris entre cette rue et la rue de Bemont
ont ete abattus. S'ils n'offraient pas grand interet, lenrs fondations devaient nous
reserver des surprises au point de vue archeologique.

La colline composee de sable jaunätre tres serre, sans aucun gravier, prononce
ä cet endroit une pente tres abrupte. En bas sons le n° 10, en elargissant l'acces de
la rue Calvin prolongee, les ouvriers deeouvrirent plusieurs squelettes ensevelis dans
de la chaux vive, aussi les os etaient-ils totalement fuses. Xes fouilles presentment
un interet tout particulier, au mois de juillet, lors de la demolition des caves derriere
le n° 12. Ces immeubles se composaient de deux corps de logis en profondeur et d'une
terrasse dominant la rue de Bemont. Le second corps de logis resultait d'un empiete-
ment tardif de la surface bätie sur la terrasse, a un niveau legerement inferieur ä
eel iii du premier-corps de logis. Le mur qui separait ces deux constructions formait.
un amalgame curieux d'epoques differentes (fig. 4, A-A). Epais en moyenne de plus
de deux metres, il se composait du cöte de la rue de la Tour-de-Boel de cailloux
routes, sur une largeur de 0.80 m., et du cote cle la rue cle Bemont d'enorme blocs
tallies de roche et de gres rouge, pris ä des edifices antiques.

Au premier moment nous avons cru retrouver un fragment de l'enceinte reduite
romaine, mais apres examen nous avons reconnu un simple assemblage de mate-
riaux reunis ici au moyen age. An moment de l'agrandissement de la maison du cote
de la rue Bemont et de 1'etablissement de la cave sous le deuxieme corps de logis, les
macons se contenterent de reprendre en sous-oeuvre les gros blocs, en elevant un
contrefort peu epais en cailloux roules. La longueur de ce trongon de mur mesurait,

1 Genava, t. Ill, p. 70-71.
2 Musee, collections lapidaires, n° 725, semblable an n° 151.
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environ 9 metres, sans compter le mnr en retour du cote de la rue Bemont, ouvrage
de meme nature, dans lequel il y avait aussi des roches antiques. La muraille A-A
se prolongeait quelque peu sous la cour da n° 14.

Ln elevation, les assises des gros blocs, au nombre de deux ou de trois, presentment

one hauteur variant de 1 m. 20 a 1 m. 45, d'un aspect imposant. Des deux
cotes de la cave 12bis, s'elevaient, dans les angles, des massifs de magonnerie en forme
de colonne couronnes par des blocs et destines a supporter des sommiers. Les

materiaux antiques employes
etaient au nombre d'une tren-
laine, quelques-uns de grande
dimension (jusqu'a 1 m. 70 de

longueur). Outre les roches du

pied du Jura, il y avait des gres
rougeätres, semblables ä ceux de

l'enceinte reduite romaine ä la
Taconnerie. Sous les blocs quelques

briques et le sable naturel.
II n'a pas ete possible de

conserver toutes ces pieces, plu-
sieurs d'entre elles, meme mou-
larees, n'offraient pas un intereL
süffisant. Nous donnons ici la
seule pierre travaillee qui ait ete

detruite, un fragment d'architrave
(fig. 4). La piece capitale par son
interet, trouvee le 20 juillet, qui
provient du contrefort lateral, est
celle qui porte l'inscription cle Q.

Decio Alpino IIII vir nautae
lacus Lemanni1. Nous n'insistons

pas ici sur l'importance d'une pareille decouverte, qui confirme ce que nous suppo-
sions l'annee derniere a propos du port gallo-romain et del'existence d'une corporation
des nautes clu lac2. M. W. Deonna a dejä indique dans un article: Recentes decouvertes

romaines ä Geneve, tout l'interet de cette dedicace3. II est bien probable que ce monument

provient des environs du port.
Tout aupres, on a retrouve cleux fragments de base et la moitie du couronne-

ment du monument. Voici le tableau complet des pieces reconnues dans ce mur:

1 Journal de Geneve du 22 juillet 1925, Decouverte archeologique.
2 Genava, t. Ill, p. 100.
3 Indicateur d'antiquites suisses, t. XXVII. 1925, p. 136 et suiv.

Pig. 4. — Döcouvertes ä la Tour de Boel.
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5 morceaux de corniche Nos 730-734 du Musee.

1 cippe funeraire avec ascia et Iii ä plomb figure N° 739.

1 dedicace a Q. Decio Alpino N° 728.

2 fragments, base de la dedicace Nos 735-736.

1 fragment, couronnement de la dedicace N° 729.

2 tambours de colonne en gres rouge de 0,53 m. de

cliametre Non conserves.
1 fragment de colonne en roche avec cannelure N° 737.

1 fragment de pilastre circulaire engage, en roche N° 738.

1 fragment de corniche en roche d'un metre de long. Non conserve.
1 fragment d'architrave en roche, de 1 m. 50 de long. Non conserve.
4 blocs en roche, non moulures avec traces de tenons

de 1 m. 49 ä 1 m. 70 de long Non conserves.

Outre cela, on a recueilli pres du mur un fragment de volute en molasse, peut-
etre un chapiteau merovingien (n° 740), une pierre avec des dessins en creux ayant
du servir de moule pour la fönte, du XVIle siecle? (n° 742), enfm une tete sculptee
du moyen age sur une pierre en encorbellement (n° 741).

Les fragments de corniche ont ete retires sous la cour du n° 14, mais nous

ne croyons pas que le mur se continue plus loin a ce niveau.
II semble difficile de se rendre compte pourquoi on a accumule sur ce point tous

ces materiaux. La seule explication plausible est celle d'une enceinte du moyen-äge.
En effet une des fortifications, dite intermediaire, a emprunte ce trace. Afin de clore
le bourg de Villeneuve, du Perron ä la rue de Bemont, on avait, an debut du X11Ie

siecle, eleve une muraille le long du lac, en se servant d'une quantite de materiaux
antiques. D'un cote il y avait la porte du Perron (Fort de l'Ecluse), de l'autre la

porte de Bonmont (entre les immeubles Och et Ramu). De la maison de Bonmont
(maison Ramu) la muraille allait rejoindre l'ancienne enceinte romaine en suivant les

terrasses de la rue Bemont actuelle, jusqu'au haut de la Tour de Boel. Le fragment
retrouve forme l'angle entre les deux directions, celle de la Tour de Boel et celle de

la maison de Bonmont (A-A et A-B). Du cote de la Cite la ville n'etait protegee que
par une fortification descendant de la porte de la Tertasse ä celle du pont du Rhone,
l'espace entre le pont et la porte de Bonmont, le long du Rhone, etait depourvu de

murs. Le trace indique par Galiffe dans son plan synoptique de Geneve est fautif sur
ce point; il n'y a jamais eu trace de fortifications, soit dans les textes, soit surfe terrain,
entre ces deux points de la rive1. On jugea la ville suffisamment ä l'abri de ce cote,
jusqu'au moment ou les quartiers au bord de l'eau eurent pris une telle extension
qu'il fallut, au millieu du NIVe siecle, etablir des nouveaux murs vers le lac, du pont
du Rhone a Rive (Tour Maitresse). Tout denote dans cette enceinte intermediaire

1 J. B. G. Galiffe, op. eit., p. 400.
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im travail hätif et provisoire, eile nous a heureusement conserve sur plusieurs points
de son parcours de precieux monuments de l'antiquite.

Ravin de la Tour-de-Boel. — Pendant les demolitions poursuivies en 1924 nous
avions remarque un ravin ä Test de la rue de la Tour-de-Boel; cette depression etait
remplie de poteries peintes1. La meme faille s'est retrouvee plus Laut a quelques
metres de distance de la rue. Sa largeur ne depasse guere 2 ä 3 metres, les pentes
laterales en sont tres abruptes et limitees par le sablon dur de la colline. Longitudi-
nalement la declivite est si prononcee que les deblais du haut glissent snr ceux du
has. C'est davantage un fosse qu'un ravin naturel, qui pent se prolonger encore plus
haut sous les maisous encore existantes. Nous avons eu l'occasion d'observer cette
depression sous les anciens nos 17 et 19 au moment de la creation de la nie Calvin
prolongee. De meme que dans sa partie inferieure eile etait remplie de poteries, mais
les glissements constants ne permettaient pas line etude stratigraphique exacte. Ces

deblais comprenaient des centaines de fragments de vases, assiettes, cruches, bols

gaulois et romains. On y voyait les ollae ä

Landes peintes rouges et blanches si typiques
et aussi ä Landes blanches et noires bien plus

rares. A l'encontre de ce que nous avons vu
il y a deux ans, ces poteries peintes etaient

melangees ä des vases gris et noirs. De plus,
beaucoup d'os d'animaux, principalement du

porc, dont la moelle avait ete extraite. 11 y
Fig. 5.— Graffite. avait un complet melange de pieces de la fin

de la Tene et de l'epoque imperiale. Ce qui
nous a frappe, c'etait le nombre important de vases deformes pendant la cuisson et

qu'on avait du jeter sans pouvoir les utiliser. Nous avions dejä parle d'un potier
indigene, travaillant dans le voisinage, nous ne pouvons expliquer autrement, la

presence de ces pieces mal venues et impropres ä la vente. N'etaient exportes ou

vendus cpie les recipients cpii avaient resiste ä la cuisson. Certes la plupart de ces

vases proviennent de fabriques etrangeres, mais quelques-uns d'entre eux plus

grossiers de facture pourraient bien etre indigenes. Parmi tant de varietes cle vases,
les amphores vinaires faisaient totalement defaut.

Sur un fragment de soupiere de terre grise mesurant 19,6 centimetres cle dia-

metre on lit un graffite apres cuisson. One autre partie de ce vase perdu par un
ouvrier portait aussi, parait-il, des signes graves (fig. 5). En dessous du rebord se voit

l'inscription suivante: OMO, surmontee cle trois carres encadres par deux signes, a

gauche un gamma et ä droite un L, dans lesquels sont inscrits des croissants. A gauche

cle cette ligne superieure une croix, cantonnee de ]>oints, ä droite une croix simple.

1 Gencwa, t. II, p. 84 et suiv.
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Cette inscription, qui a probablement nn sens talismanique, est cl'nne lecinre difficile.

11 faut remarqner cependant que le mot OMO est reversible, que d'autre pari
la croix cantonnee, ainsi representee, rappelle le signe solaire des Gaulois, enfin que
les carres et les gamma, peut-etre les lettres A L celtarum, sont des representations
qui ont, aussi une valeur symbolique traditionnelleb Les trois lettres surmontees
des trois rectangles empruntent le nombre mystique Irois deja eher aux populations

celtiques2. De quelque maniere qu'on l'interprete, ce graffite offre un exemple
interessant et rare dans notre region cles croyances populaires gallo-romaines.

Quant aux autres fragments de poterie trouves dans le ravin, ils sont identiques
ä tons ceux que l'on voit dans le sous-sol de la haute-ville; nous etudierons plus en

detail des pieces analogues ä propos d'un fonds de cabane gaulois decouvert non loin
de lä sous la nouvelle rue.

** *

Petit Lancy, bracelet en bronze.

Au printemps de cette annee, M. Thevenaz arrachaitun chene dans sa propriete
limitee par les cliemins des Maisonnettes et des Troenes au Petit Lancy, lorsqu'il mit
ä decouvert a plus d'un metre de profondeur des

fragments de tuiles et quelques os qui n'ont malheureuse-
ment pas ete determines. Parmi ces debris il a recueilli
un bracelet romain en bronze (fig. 6).

Cet ob jet tres bien conserve forme un cercle ouver t
d'un diametre de 84 mm., avec une ouverture de 23 mm.
Les deux ext re mites de l'anneau se terminent par des

renflements, ornes de facettes polygonales, simulant
des tetes de serpent. Sur les deux facettes superieures
et inferieures des renflements, a la place d'yeux sont
graves des ornements en forme de demi molettes. La
surface de l'anneau est decoree de series de points,
disposes en trois zones. L'interet de cette decouverte reside dans le fait que jusqu'a
ce jour on n'avait trouve aucune antiquite sur le plateau du Petit Lancy. II etait,
jusqu'au milieu clu XVIIIe siecle, convert de bois et de broussailles. Une investigation

soigneusement conduite permettrait de se rendre compte s'il s'agit ici d'une
tombe on d'un reste d'habitation.

1W Deonna, Les croyances retigieuses et supersiitieuses de la Geneve anterieure au christia-
nisme, 1917, p. 371 et suiv., 391, 504 Voir aussi Alex. Bertrand, La religion des Gaulois, 1897,
p. 140 et suiv.

2 J. Decherette, Manuel d'archeologie prehistorique, celtique et romaine, 1914, t. II, p. 1527
et suiv.
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*

Moillesulaz, aqueduc de Geneve.

Depuis plusieurs annees nous faisons des recherches pour reconstituer le par-
cours de l'aqueduc antique conduisant les eaux a Geneve1. Nous avons ä Moillesulaz
procede a quatre sondages, pour reperer et mesurer la canalisation. Dans la premiere
fouille, sous l'ancienne ecole enfantine (n° 219), sur la route d'Annemasse, il a ete
retrouve intact, avec un pen d'eau, son trace parallele a la route; dans les autres
fouilles au haut de la montee de Moillesulaz (Suisse), la voüte avait cede et le canal
etait obstrue. La voüte est en tuf bien appareille, les pieds-droits verticaux forment
un blocage epais de 49 centimetres, le radier est horizontal. Les dimensions interienres
sont les suivantes: largeur 47 centimetres, hauteur sous voüte 78 a 80 centimetres.

Nous nous reservons de parier plus en detail de cet aqueduc quand nous aurons
reussi a determiner le trace en amont du cote d'Annemasse, et en aval, de Chene ä

Geneve. Nous pouvons deja conclure que cet aqueduc semble suivre constamment
la grande route Annemasse-Geneve a quelques metres de distance et que le Foron
devait etre franchi sur arcades et non pas sous le lit de la riviere, comme cela avait
ete affirme par les gens du pays et quelques auteurs. II devait en etre de meme pour
la traversee de la Seymaz.

1 L. Blond el, Vaqueduc rotnain de Cranves a Geneve, Bulletin Soc Hist et Arch Geneve,
I IV, p. 387 (1921).
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